
Ville de HUY

Traversée Hivernale de la Meuse

Challenge Ville de Huy – Règlement

Art.01
Le Challenge " Ville de Huy" est mis en compétition à l'occasion de la 

Traversée Hivernale de la Meuse à la nage et sera attribué au club belge ayant 
répondu aux conditions prescrites par le présent règlement.

Art.02
Le présent règlement règle l'attribution du Challenge pour l'édition 

2019 de la Traversée Hivernale de la Meuse à la nage.

Art.03
Le Challenge sera attribué au club totalisant le plus de points récoltés 

dans chaque catégorie inscrite au programme.
En cas d'ex-aequo, le Challenge sera attribué au club totalisant le plus 

grand nombre victoire, ensuite, le plus grand nombre de 2e places puis de 3e 
places, etc…

Art.04
Attribution des points par catégories:

- Si moins de 3 nageurs dans la catégorie: pas de point attribué
- Si 3 nageurs dans la catégorie: 1ère place = 3 points; 2e place = 2 

points; 3e place = 1 point
- Si 4 nageurs dans la catégorie: 1ère place = 4 points; 2e place = 3 

points; 3e place = 2 points; 4e place = 1 point
- Si 5 nageurs dans la catégorie: 1ère place = 5 points; 2e place = 4 

points; 3e place = 3 points; 4e place = 2 points; 5e place et suivantes = 1 point

Sont pris en compte tout les nageurs régulièrement inscrits à la 
compétition et ayant effectivement pris un départ correct.

Art.05
Attribution des points des courses relais:

- Si moins de 4 équipes: pas de points attribués
- Si relais de 4 nageurs: 1ère place = 15 points; 2e place = 12 points; 3e 

place = 9 points, 4e place = 6 points, 5e place et suivantes = 4 points
- Si relais de 3 nageurs: 1ère place = 11 points; 2e place = 9 points; 3e 

place = 7 points, 4e place = 5 points, 5e place et suivantes = 3 points

Art.06
Les points qui n'auraient pas été prévus dans le présent règlement 

seront de la compétence exclusive de la Ville de Huy qui y apportera la solution  
qu'elle jugera la meilleure.

Art.07
La version française du présent règlement est la version de référence.


